
Reprise de la vie associative à Joué-lès-Tours

IMPACT PROTOCOLE COVID-19

Consignes d’utilisation des équipements municipaux

Le contexte de reprise des activités associatives, qu’elles soient de nature sportive ou autre, invite
à poser un cadre compatible avec le respect des mesures sanitaires imposées par les dispositifs
de lutte contre la propagation du virus COVID-19.

Mesures générales  à l’activité danse orientale

-   Pass sanitaire obligatoire  (Suite au décret n° 2021- 1059 du 7 août 2021 de nouvelles mesures sont
entrées en vigueur pour les associations.  Depuis le samedi  9 août 2021, un pass sanitaire  est  devenu
obligatoire pour les activités sportives, culturelles et de loisirs quel que soit le nombre de participants. 

Quels types de certificats (pass sanitaires) sont admis ?

1.    Le certificat de vaccination attestant d’un schéma vaccinal complet.

2.    Le certificat de test négatif de moins de 72 heures (contre 48 heures auparavant).

3.    Le certificat de test positif datant d’au moins 11 jours et de moins de 6 mois.)

- Melle Lauriau Murielle  est désignée par l’association comme référente  COVID habilitée à
contrôler les Pass sanitaires.

- Un registre des personnes sera tenu à l’entrée du cours.

- Respect des mesures barrières.

- Port  du masque obligatoire  pour  rejoindre  l'emplacement  de  la  pratique  puis,  sisi la
distanciation  est  respectée,  le  pratiquant  pourra  enlever  son  masque. L'intervenante,
gardera le masque.

- Les masques et lingettes utilisés et souillés doivent être emportés dans un sac fermé puis
déposés dans les poubelles de tri appropriées (déchets ménagers).

- Lavage des mains obligatoire

- Pulvérisation  de  gel  hydro  alcoolique  des  mains  et  pieds à  l’entrée  de  la  salle  de
danse par l’intervenante. 

- Demande aux pratiquants d’arrivée en tenue si possible, et pose du sac et effet personnel
dans la salle, dans un espace réservé. 

- Organisation d’un sens de circulation à chaque fois que cela est possible.

- Aération des locaux au moins pendant 10 minutes entre chaque utilisation, à chaque fois
que cela est possible.

- Désinfection  des  points  de  contact (comme  les  poignées  de  porte,  le  mobilier  et  les
matériels utilisés) par l’intervenante.

- Désinfection du matériel pédagogique mis à disposition des pratiquants. 


